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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des Places






33310 LORMONT

06 85 12 97 81
xavierdep@numericable.fr
Objet : Lettre d’informations N°6

Lormont le 28 Septembre 2009
Mesdames et Messieurs les membres de la commission nationale, les responsables force athlétique de régions et de zones, cher(e)s ami(e)s
Samedi dernier a eu lieu la réunion annuelle des responsables régionaux d’arbitrage. Il n’y avait que 5 régions représentées. Je comprends très bien que ces personnes (les responsables régionaux d’arbitrage) aient eu des empêchements réels, mais j’ai du mal à croire qu’il n’y ait pas eu un seul arbitre disponible dans chaque région pour ce libérer ce jour là et ainsi, pouvoir transmettre les informations à sa région. Je vais envisager une autre approche pour l’année prochaine mais, en attendant, j’espère qu’il n’y aura aucun problème de réglementation pour les prochaines compétitions régionales.
Je vous prie de trouver ci-joint la nouvelle liste des matériels homologués pour la saison 2009/2010. Je viens de rajouter une ligne pour les combinaisons. Nous avons décidé de ne pas accepter les combinaisons type haltérophilie qui sont avec manches et fermeture éclair. Ces combinaisons ne sont pas du tout adaptées à nos disciplines et risquent de blesser le force-athlétiste pendant le squat et le développé couché. Il faut privilégier les combinaisons à bretelles et sans fermeture éclair.

Concernant les nouveaux règlements sportifs, je vous demande de bien les lire afin de les appliquer totalement. Les principales modifications sont :

1. Les participations des féminines pour les compétitions régionales et de zone en force athlétique.
2. Les règles de qualifications aux finales France (Jeunes, Open et Masters) de développé couché.

3. L’inscription obligatoire des force-athlétistes aux finales France individuelles avec le versement d’un engagement de 10 €.

Concernant ce dernier point (qui est commun à toutes les disciplines de la fédération), le règlement ne le précise pas, mais cet argent revient en totalité au club organisateur. Il transite par la fédé pour qu’il y ait contrôle des engagements mais la totalité de l’argent est reversé au club organisateur. Le but de cet article est de :

· Obliger les force-athlétistes de s’inscrire afin d’optimiser le planning.

· Aider les clubs organisateurs qui, en contre partie, prennent en charge l’hébergement et la nourriture de l’ensemble des arbitres. La fédération continue d’indemniser leurs déplacements.

Restant à votre disposition, pour tous renseignements complémentaires, recevez, cher(e)s ami(e)s, mes salutations sportives.
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